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Les socialistes ont gagné l’élection prési-
dentielle. C’est notamment parce que la
droite n’a pas réussi à faire les réformes
nécessaires. Ce sera sans doute pire avec
les socialistes. La vrai raison est simple :

LA TECHNOCRATIE A REMPLACÉ
LA DÉMOCRATIE : LES DÉPUTÉS

ONT MOINS DE POUVOIRS QUE LES
HAUTS-FONCTIONNAIRES.

Qui fait en réalité la loi ? Ce ne sont pas les députés
(élus) mais les hauts fonctionnaires nommés) en liai-
son avec les syndicats, les dirigeants des medias, les
associations. De Gaulle parlait de coalition des féo-
dalités contre l’intérêt général. Résultats : la France a
les impôts les plus élevés d’Europe et la dette de
l’Etat est écrasante. Il n’y a plus assez d’argent pour
les tâches utiles comme la lutte contre l’insécurité.
Citoyens, entreprises et professionnels souffrent du
poids excessif des charges et des impôts. La gestion
sans contrôle des citoyens est de mauvaise qualité.

Issu du lycée henri Iv dans notre circonscription,
ancien élève de l’ENA et membre d’un grand corps
de l’Etat, j’ai, par ailleurs, exercé divers mandats de
député et d’élu local et ma suppléante a été conseil-
lère régionale et adjointe au maire. Connaissant à la
fois le monde politique et l’administration, je constate
que le système actuel est bloqué. C’est pourquoi
monsieur Ayraud ne pourra pas mieux faire que mon-
sieur fillon. Pour mieux gérer, il faut, comme dans
d’autres pays, court-circuiter les oligarchies grâce au
référendum d’initiative populaire.

VOTEZ VOUS-MÊMES VOS IMPÔTS :
C’EST POSSIBLE !

En Suisse et dans tous les états de l’Ouest des Etats-
Unis, les citoyens ont le droit de voter leurs impôts di-
rectement. Résultat : les impôts et dépenses publiques
sont 30 % plus faibles que là où seuls les parlemen-
taires votent l’impôt. L’endettement public est moitié
moindre. En effet, le peuple est plus raisonnable dans
les dépenses et moins favorable aux impôts que les
fonctionnaires qui inspirent les parlementaires !

LE REFERENDUM D’INITIATIVE
POPULAIRE VOUS DONNE
DEUX DROITS NOUVEAUX :

3 un droit de veto contre les lois qui ne vous
conviennent pas ;

3 un droit d’initiative qui vous permet de proposer
et de faire voter par tous les citoyens des lois
nouvelles.

Un certain nombre de citoyens font une pétition
contre une loi. Si le chiffre de signatures nécessaire
est atteint (il faudrait 500 000 en france au niveau
national), un référendum a lieu automatiquement
contre la loi. Ce veto populaire existe aux Etats-Unis,
en Suisse, en Allemagne ou en Italie. Dans ce dernier
pays, un référendum d’initiative populaire a annulé la
loi Berlusconi qui mettait ce dernier, alors premier
ministre au-dessus de la justice grâce à une immunité
spéciale. Le référendum national comme local permet
en effet de s’opposer à la corruption de certains
milieux politiques.

En Californie, les citoyens ont pu réduire massivement
les impôts fonciers en prenant une initiative populaire
votée par la majorité. En Suisse, les citoyens ont voté
l’expulsion des étrangers criminels. Ils ont aussi voté
contre l’augmentation de la TvA qui reste fixée à 7 %.
Ils ont aussi voté contre les 35 heures pour la liberté
de travailler et gagner plus.

4LES OLIGARQUES AU POUVOIR REFUSENT DE
METTRE EN PLACE CE REFERENDUM D’INITIATIVE
POPULAIRE DONT LE PRINCIPE EST POURTANT
DANS NOTRE CONSTITUTION.

4SELON CES OLIGARQUES, LES CITOYENS FRAN-
ÇAIS SERAIENT TROP BETES, INSUFFISAMMENT
INSTRUITS ET TROP INFLUENCABLES.

4 NOUS VOULONS COMME LES SUISSES, LES
AMÉRICAINS, LES ALLEMANDS OU LES ITALIENS,
AVOIR LE DROIT DE DÉCLENCHER DES REFENDUMS
AFIN DE VOTER DES LOIS OU DES IMPÔTS ! Nous
considérons que les citoyens sont responsables et
ont tout le bon sens nécessaire pour défendre leurs
intérêts et ceux de leurs familles.

4VOUS SOUFFREZ DES IMPÔTS TROP LOURDS,
DE L’INSÉCURITÉ CROISSANTE, DE L’IMMIGRATION
INCONTROLÉE,DELADÉSORGANISATIONDEL’ÉCO-
LE ET DE LOIS INADAPTÉES.

TOUS CES FLÉAUX PEUVENT ÊTRE
COMBATTUS SI LE REFERENDUM

POPULAIRE VOUS PERMET DE DÉCIDER
VOUS-MÊMES !

VOTONS YVAN BLOT
3 Ancien député gaulliste
3 Auteur des livres « l’Oligarchie au Pouvoir »

et « la démocratie directe »
3 vice Président du Rassemblement pour

l’Indépendance de la france (RIf)
(site internet : www.r-i-f.org)

En votant pour Yvan Blot et sa suppléante Cendrine Chéreil de La Rivière,
vous votez pour la démocratie directe : maintenant, vous pourrez aussi décider !

LA PAROLE AUX CITOYENS !
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